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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 12-266-1918  réglementant les honneurs civils et mili-
taires à rendre à la dépouille  mortelle de M. le Secrétaire Général 
Geffriand.
n° 12-266-1918

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 décembre 1918

Numéro JO

n° 266 du 31/12/1918
Date  du numéro

31 décembre 1918

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis et dépendances, officier de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance organique 

du 18 septembre 1844, rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu le décret du 12 décembre 1912 relatif aux cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires dans les Colonies 

et pays de protectorat dépendant du Ministère des Colonies

Vu le décès de M. Geffriaud, Secrétaire Général du Gouvernement :

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier. —  Conformément aux prescriptions du décret susvisé du 10 décembre 1912, les honneurs funèbres civils 

et militaires seront rendus à la dépouille mortelle de M. Geffriaud, Secrétaire Général du Gouvernement, ancien Gouverneur 

intérimaire de la Côte Française des Somalis. Lors troupes de la garnison, appelées sous les armes, rendront les honneurs 

militaires. Loi s des obsèques,les autorités locales prendront rang dans le cortège, comme suit : 10 Le Gouverneur, 20 Le 

Conseil d’Administration, 30 Le Chef du Service Judiciaire, 40 Le Conseil d’Appel, 50 L’Administrateur, Chef des Districts, 60 

Le Commandant des Troupes, 70 Le Chef des Services de la Marine, et son adjoint, 80 Le l’résident du Tribunal de 1er instance, 

90 La Chambre de Commerce, 100 Les fonctionnaires du Secrétariat Général, 110 Les fonctionnaires de l’enregistrement, 120 

Les fonctionnaires de la Douane et du  Trésor. 130 Les officiers du Service de Santé et personnel infirmier, 140 Le personnel 

des Travaux Publics, 150 Les fonctionnaires et Agents des Postes  et Télégraphes, 160 Le Commissaire de police et son 

personnel.

Art. 2

Les Chefs de Service et en particulier le Commandant des Troupes et le Commissaire de Police, sont chargés, chacun en ce 

qui de l’exécution du présent arrêté qui sera publié, enregistré et communiqué partout où besoin sera.

A. LAURET.
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